Leçon 6     4ème trimestre 2008

Sabbat après-midi, le 1er novembre 2008

L'Eternel Dieu fit à Adam et à sa femme des habits de peau, et il les en revêtit. Genèse 3 : 21.

Le Seigneur Jésus-Christ a préparé un vêtement — la tunique de sa justice — dont il enveloppera toute âme croyante et repentante qui le recevra par la foi. Jean a écrit : «Voici l'Agneau de Dieu, qui ôte le péché du monde.» (Jean 1 : 29.) Le péché est la transgression de la loi. Le Christ est mort pour donner à chaque homme la possibilité d'être délivré de ses péchés.

Un vêtement de feuilles de figuiers ne cachera jamais notre nudité. Le péché doit être ôté, et la justice du Christ doit recouvrir le transgresseur de la loi de Dieu. Alors, en regardant le pécheur croyant, Dieu ne voit pas les feuilles de figuier qui le recouvrent, mais la tunique de la justice du Christ, qui est l'obéissance parfaite à la loi de Jéhovah. L'homme a caché sa nudité non pas sous les feuilles du figuier, mais sous la robe de justice du Christ.

Le Christ s'est offert en sacrifice pour satisfaire aux exigences de la justice. Quel prix le ciel a dû payer pour racheter le transgresseur de la loi de Jéhovah ! Cependant, la loi sainte ne pouvait être maintenue à un moindre prix. Au lieu d'abolir la loi pour cadrer avec la nature pécheresse de l'homme déchu, Dieu l'a maintenue dans toute sa sainte dignité. En son Fils, Dieu s'est donné lui-même pour sauver de la ruine éternelle quiconque croirait en lui.

Le péché, c'est l'infidélité envers Dieu. Il mérite d'être puni. Des feuilles de figuier cousues ensemble ont servi depuis l'époque d'Adam, et cependant, la nudité de l'âme du pécheur n'a pas été couverte. Tous les arguments rassemblés par ceux qui se sont intéressés à ce futile vêtement n'aboutiront à rien. Le péché est la transgression de la loi. Le Christ s'est présenté dans notre monde pour ôter la transgression et le péché, pour remplacer le vêtement de feuilles de figuier par la robe immaculée de sa justice. La loi de Dieu est justifiée par les souffrances et la mort du Fils unique du Dieu infini.

La transgression de la loi de Dieu, même une seule fois, dans le plus petit détail, est péché. La non-exécution de la sentence de ce péché serait un crime dans l'administration divine. Dieu est juge, le Défenseur de la justice, laquelle est la demeure et le fondement de son trône. Il ne peut se dispenser de sa loi ; il ne peut en abandonner le point le plus insignifiant dans le but de faire des concessions au péché et de pardonner. La rectitude, la justice et l'excellence morale de la loi doivent être maintenues et justifiées devant l'univers céleste et les mondes qui ne sont pas tombés. 

The Upward Look, p.378; Levez vos yeux en haut, p.370

Dimanche, le 2 novembre 2008

Les fils d’Adam, Caïn et Abel, avaient un caractère très différent l'un de l'autre. Abel craignait Dieu. Caïn nourrissait des pensées de révolte et murmurait contre Dieu en raison de la malédiction qui avait été prononcée sur Adam et sur le sol à cause de son péché. Ces deux frères avaient été informés des dispositions qui avaient été prises pour le salut de la race humaine. Il leur avait été prescrit de se conformer humblement à un rituel qui devait montrer leur foi et leur dépendance à l'égard du Sauveur promis ; ce rituel consistait à sacrifier les premiers-nés du troupeau et à les offrir solennellement à Dieu avec le sang, en holocauste. Grâce à ces sacrifices, ils se souviendraient continuellement de leur péché et du Rédempteur qui devait venir.

Signs of the Times, February 6, 1879 ; Histoire de la rédemption, p. 49

Dieu avait fait savoir à Adam que sans effusion de sang il ne pouvait y avoir de rémission du péché. Mais Caïn ne voulait pas suivre strictement le plan de l’obéissance, c’est-à-dire de procurer un agneau et de l’offrir avec le fruit de la terre. Il n’apporta qu’une offrande de fruit, rejetant ainsi l’exigence de Dieu. Et il n’était même pas soigneux au point d’amener les meilleurs fruits. Abel conseilla à son frère de ne pas venir devant Dieu sans le sang d’un sacrifice ; mais Caïn, étant aîné, ne voulut pas l’écouter. Il méprisa son conseil, et avec le murmure et l’infidélité dans son coeur en ce qui concerne le Sacrifice promis, sachant que les offrandes de sacrifices étaient nécessaires, il présenta son offrande.

Abel apporta les prémices de son troupeau, comme Dieu l’avait commandé, et avec une foi entière dans le Messie promis, il présenta l’offrande. Dieu apprécia ce sacrifice. Du feu descendit du ciel et le consuma. Mais Caïn ne vit aucune manifestation que son offrande était acceptée.

Abel avait suivi les instructions de Dieu, alors que Caïn avait suivi les pulsions de son coeur, en opposition avec le commandement de Dieu. « Par la foi, Abel offrit à Dieu un sacrifice plus excellent que celui de Caïn. » Alors qu’Abel regardait la victime qui expirait, il fut impressionné par le fait douloureux que le salaire du péché est la mort. Il vit que c’était la transgression de la loi de Dieu qui avait séparé l’homme de son Créateur, et que seul le sacrifice de la vie pouvait satisfaire les exigences de la loi violée. A travers les derniers soubresauts de la mort et le sang de la victime qui se répandait, il vit par la foi le Fils de Dieu mourant pour la race coupable.

Une importante leçon peut être apprise de l’histoire des offrandes de Caïn et d’Abel. Les exigences d’une infinie justice et les exigences de la loi de Dieu ne peuvent être remplies que par le sacrifice expiatoire de Christ. Les offrandes les plus coûteuses que l’homme puisse apporter à Dieu, - le fruit de son labeur, son développement physique et intellectuel, - appartiennent de toute façon à son Créateur. L’homme ne possède rien qu’il n’ait reçu. Aucune richesse matérielle, aucune grandeur intellectuelle n’expiera les péchés de l’âme. Caïn se moqua de l’idée qu’il était nécessaire de venir à Dieu avec une offrande de sang. Dans le même esprit, nombreux sont ceux qui, de nos jours, refusent de croire que le sang de Christ a été répandu en sacrifice pour les péchés de l’homme. Bien que Caïn ait choisi de rejeter le commandement de Dieu, il apporta son offrande en toute confiance. Il la considérait comme le fruit de son propre labeur, et de ce fait comme lui appartenant ; et en la présentant à Dieu il considéra qu’il plaçait son Créateur sous obligation. La religion populaire du jour enseigne pratiquement la même chose : l’homme peut, par ses bonnes œuvres, mériter la bénédiction de Dieu. Nombreux sont ceux qui pensent que c’est faire acte de condescendance de leur part que de prétendre être religieux ; et qu’en agissant ainsi ils font une faveur à Dieu. Des multitudes de personnes n’ont pas le désir de satisfaire l’attente de Dieu. Ils se fabriquent leurs propres termes, et s’attendent à ce que Dieu les accepte. Une telle religion est du même caractère que celle de Caïn. La grande question devrait être : Que puis-je faire pour trouver l’approbation de Dieu ? Et non pas : Comment puis-je au mieux me satisfaire ?


            Signs of the Times, February 6, 1879

Lundi, le 3 novembre 2008

L’opinion est largement répandue que les sacrifices et les offrandes des Hébreux ne possèdent aucune signification pour le chrétien et ne sont d’aucun intérêt pour eux. Cette opinion est sans fondement. Il est vrai que les cérémonies de la loi mosaïque ne doivent plus être observées ; mais, quand elles sont comprises correctement, elles sont à considérer comme illuminées de vérités sacrées et importantes. Ces rites, institués par Jéhovah Lui-même, étaient comme autant de rayons de lumière sur le sentier de l’ancien peuple de Dieu et étaient destinés à diriger leur esprit vers le grand sacrifice qui devait être fait pour les péchés de l’homme. Considérés à la lumière de la croix, elles contiennent les leçons les plus précieuses pour le peuple de Dieu aujourd’hui.
Review and Herald, January 9, 1883

Il était autrefois recommandé aux Israélites de faire une offrande pour tout le peuple afin de le purifier de la souillure cérémonielle. Ce sacrifice consistait à immoler une vache rousse et représentait l'offrande la plus parfaite pouvant racheter de la souillure du péché. C'était un sacrifice occasionnel pour tous ceux qui, naturellement ou accidentellement, avait touché un mort. Tous ceux donc qui avaient été en contact avec un mort d'une manière ou d'une autre étaient considérés comme impurs. Cette scène devait faire une forte impression sur l'esprit des Hébreux en leur montrant que la mort est le résultat du péché, et par conséquent le représente. Une seule vache, une seule arche, un seul serpent d'airain désignaient la seule et grande offrande, le sacrifice du Christ.

Cette vache devait être rousse, symbole du sang. Elle devait être sans défaut et ne jamais avoir porté le joug. Ici, de nouveau, nous avons un type du Christ. Le Fils de Dieu descendit volontairement ici-bas pour accomplir son œuvre d'expiation. Il ne portait pas obligatoirement le joug, c'est-à-dire qu'il était indépendant et au-dessus de toute loi. Les anges, messagers du Très-Haut, étaient sous le joug de l'obligation; aucun sacrifice de leur part ne pouvait expier les fautes du pécheur. Le Christ seul était libre à l'égard de la loi pour entreprendre la rédemption de la race tombée. Il avait la puissance de donner sa vie et de la reprendre. « Existant en forme de Dieu, il n'a point regardé comme une proie à arracher d'être égal avec Dieu ». Phil.2:6.

Jésus, être glorieux, aima le pauvre pécheur; il prit la forme d'un serviteur pour souffrir et mourir à sa place. Il aurait pu rester à la droite du Père, ceint de sa couronne et revêtu de sa robe royale. Mais il consentit à abandonner les richesses, les honneurs et la gloire des cieux pour participer à la misère de l'humanité, et son poste de haut commandement pour les horreurs de Gethsémané, l'humiliation et l'agonie du Calvaire. Il devint l'homme de douleur et connut la souffrance. Et par ce baptême de sang il fut rendu capable de purifier et de racheter un monde perdu. « Voici, je viens », dit-il joyeusement, « je veux faire ta volonté, mon Dieu! » Ps.40:8,9.

La vache rousse était conduite hors du camp et immolée de la manière la plus solennelle. Ainsi souffrit le Christ hors des portes de Jérusalem, car le Calvaire était hors des murs de la cité. Cela signifiait que le Christ ne mourait pas pour les Hébreux seulement, mais pour toute l'humanité. Il proclame à un monde déchu qu'il est venu pour être son Rédempteur et il le presse d'accepter le salut qu'il lui offre.

Review and Herald, January 9, 1883 ; Témoignages, vol. I, pp. 553, 554

Mardi, le 4 novembre 2008

Le Rédempteur du monde fut le fils de parents pauvres et lorsque, tout petit enfant, il fut présenté au temple, sa mère ne put déposer que l'offrande prévue pour les indigents, — un couple de tourterelles ou de jeunes pigeons. Il était le don le plus précieux que le ciel eût fait à la terre, un don au-dessus de toute estimation. Et pourtant il ne fut évalué que par la plus modeste des offrandes. Notre Sauveur, durant tout son séjour sur cette terre, partagea le sort des pauvres et des humbles. Renoncement et sacrifice furent les caractéristiques de sa vie.

Counsels on Stewardship, pp.160, 161 ; Conseils à l’économe, pp.166, 167

Si la loi de Dieu n'avait pas existé avant la création de l'homme, Adam n'aurait pu pécher. Les principes de la loi n'ont pas été changés à la suite de la transgression d'Adam ; ils furent seulement formulés de manière à répondre aux besoins de l'homme déchu. Le Christ, en accord avec son Père, a institué le système des sacrifices ; la mort qui aurait dû frapper immédiatement le coupable était transférée à la victime qui préfigurait la grande et parfaite offrande du Fils de Dieu.

Les péchés du peuple étaient transférés en figure au sacrificateur officiant, médiateur en faveur du peuple. Il n'était pas donné au sacrificateur de s'offrir lui-même pour le péché, vu qu'il était pécheur lui aussi. Aussi, au lieu de subir lui-même la mort, il immolait un agneau sans défaut; la pénalité du péché était transférée à la bête innocente, qui devenait son substitut, et préfigurait l'offrande parfaite de Jésus-Christ. Dans le sang de cette victime la foi de l'homme entrevoyait le sang du Christ qui devait expier les péchés du monde.

Si Adam n'avait pas transgressé la loi de Dieu, la loi cérémonielle n'eût jamais été instituée. La bonne nouvelle fut apportée à Adam pour la première fois lorsqu'il lui fut dit que la postérité de la femme écraserait la tête du serpent ; elle fut transmise d'une génération à l'autre jusqu'à Noé, Abraham et Moïse. C'est le Christ lui-même qui fit connaître à Adam et à Eve le plan du salut. Ils gardèrent cette leçon importante comme un précieux trésor et le transmirent oralement à leurs enfants et aux enfants de leurs enfants. Ainsi se conserva la connaissance de la loi de Dieu.

En ce temps-là les hommes vivaient près de mille ans et des anges leur rendaient visite pour leur apporter les instructions du Christ. On adorait Dieu par des sacrifices ; ceux qui craignaient Dieu confessaient leurs fautes devant lui et, avec gratitude et une sainte confiance, portaient leurs regards en avant vers l'Etoile du matin. Elle guiderait vers le ciel les enfants d'Adam déchus mais repentants envers Dieu et ayant la foi au Seigneur et Sauveur Jésus-Christ. Ainsi l'Evangile était prêché à l'occasion de chaque sacrifice et les œuvres des croyants ne cessaient de manifester leur foi au Sauveur attendu. Jésus dit aux Juifs : « Si vous croyiez Moïse, vous me croiriez aussi, parce qu'il a écrit de moi. Mais si vous ne croyez pas à ses écrits, comment croirez-vous à mes paroles ? » (Jean 5 : 46, 47).

Signs of the Times, March 14, 1878; Messages choisis, vol. 1, pp. 270, 271

Mercredi, le 5 novembre 2008

Ce qu'il y avait de plus important dans les services quotidiens, c'étaient les sacrifices individuels. Le pécheur repentant amenait son offrande à la porte du tabernacle et, plaçant sa main sur la tête de la victime, il lui transmettait symboliquement ses péchés, qu'il confessait. Puis, de sa propre main, il égorgeait l'animal, dont le sang était porté par le prêtre dans le lieu saint et aspergé devant le voile derrière lequel se trouvait la loi violée par le pécheur. Par cette cérémonie, le péché était, par l'intermédiaire du sang, transféré au sanctuaire. Dans les cas où le sang n'était pas porté au lieu saint, les prêtres consommaient la chair de la victime, selon le commandement de Moïse: « C'est une chose très sainte,... afin que vous portiez l'iniquité de l'assemblée, et que vous fassiez pour elle l'expiation devant l'Eternel ». Ces deux rites figuraient le transfert des péchés au sanctuaire.

The Great Controversy, p. 418 ; Patriarches et prophètes, p. 327

Les cérémonies du sanctuaire terrestre comportaient deux phases. Chaque jour de l'année, les sacrificateurs officiaient dans le lieu saint, tandis qu'une fois l'an le souverain sacrificateur accomplissait dans le lieu très saint un rite spécial appelé la purification du sanctuaire. Jour après jour, le pécheur repentant amenait son offrande à la porte du sanctuaire et confessait ses péchés en plaçant ses mains sur la tête de la victime. Il transférait ainsi symboliquement sa culpabilité sur la tête de la victime innocente. L'animal était alors égorgé. « Sans effusion de sang, il n'y a pas de pardon ». « L'âme de la chair est dans le sang ». La loi de Dieu violée exigeait la mort du transgresseur. Le sang, image de la vie du pécheur dont la victime portait la culpabilité, était introduit par le sacrificateur dans le lieu saint, et aspergé devant le voile derrière lequel se trouvait la loi transgressée. Par cette cérémonie, le péché était figurativement transféré par le sang dans le sanctuaire.  Dans certains cas, le sang n'était pas porté dans le lieu saint; mais alors la chair de la victime expiatoire devait être mangée par les fils d'Aaron, selon cette déclaration de Moïse: « L'Eternel vous l'a donnée, afin que vous portiez l'iniquité de l'assemblée ». Les deux cérémonies symbolisaient le transfert des péchés du pénitent au sanctuaire.

Selected Messages, bk 1, p. 230 ; La Tragédie des siècles, pp. 453, 454

Jeudi, le 6 novembre 2008

Le service quotidien se composait de l'holocauste du matin et du soir, de l'offrande de l'encens sur l'autel d'or, ainsi que des sacrifices offerts par des particuliers pour des péchés personnels. Il y avait également un rituel pour les sabbats, les nouvelles lunes et les fêtes annuelles.

Chaque matin et chaque soir, on offrait sur l'autel un agneau d'un an et des gâteaux pour signifier la consécration quotidienne de la nation à l'Eternel, comme pour réclamer le bénéfice du sang expiatoire du Rédempteur promis. Dieu ayant expressément recommandé que chaque offrande fût « sans défaut », toutes les bêtes des sacrifices devaient être examinées par les prêtres, qui refusaient celles qui avaient une tare quelconque. Seule une offrande « sans défaut » pouvait servir de symbole à la pureté parfaite de « l'Agneau sans défaut et sans tache » qui allait venir.

Les sacrifices étaient également une figure de la perfection morale à laquelle doivent aspirer et parvenir les enfants de Dieu. L'apôtre Paul y fait allusion dans cette parole: « Je vous exhorte donc, frères, par les compassions de Dieu, à offrir vos corps en sacrifice vivant, saint, agréable à Dieu, ce qui est votre culte raisonnable ».

The Faith I Live By, p. 196; Patriarches et prophètes, p. 324

Le Seigneur avait donné, par l’intermédiaire de Moïse, les instructions les plus explicites concernant les offrandes de sacrifice. Mais des prêtres égoïstes et avares, pour servir leurs propres intérêts, avaient rejeté ces instructions. Le sacrifice de reconnaissance en particulier, qui était fait en expression d’appréciation vis-à-vis de Dieu, était présenté en grand nombre lorsque le peuple s’assemblait aux fêtes annuelles. Il fournissait une occasion favorable pour des prêtres sans scrupules de s’enrichir aux dépens du peuple. Le Seigneur avait prescrit que la graisse de ces offrandes de reconnaissance devait être brûlée sur l’autel comme un type du grand Sacrifice ; une portion spéciale, -la poitrine et l’épaule droite, ainsi que quelques parties de moindre importance -, soit donnée de droit  aux prêtres; le reste devait être mangé par ceux qui apportaient l’offrande.


          Signs of the Times, December 1, 1881

Qu'une vive gratitude naisse dans nos esprits à la pensée de la fidélité avec laquelle le Père nous pardonne en Christ, selon sa promesse. Sa grâce et son amour nous en donnent l'assurance tandis que nous contemplons le Christ élevé sur la croix du Calvaire. Chacun de nous veut-il, selon ses capacités, s'efforcer de saisir cette vérité : Jéhovah notre Dieu nous aime et nous pardonne si nous croyons à Jésus et si nous l'aimons ?

Quelle vérité glorieuse ! Dieu est disposé de pardonner à tous ceux qui viennent à lui repentants. Prêchez cela. Elevez très haut Jésus, afin que tous puissent le contempler...

Dans les sacrifices qu'ils offraient les Juifs voyaient un symbole du Christ dont le sang a été versé pour le salut du monde. Toutes ces offrandes avaient pour but de servir de types au Christ et de graver dans les cœurs cette vérité importante : seul le sang de Jésus purifie de tout péché ; sans l'effusion du sang il ne peut y avoir rémission des péchés. Certains se demandent avec étonnement pourquoi Dieu a demandé tant de sacrifices et réclamé tant de victimes sanglantes dans l'économie juive.

Chaque victime expirante était un type du Christ ; cette leçon devait s'imprimer dans l'esprit et le cœur de la manière la plus solennelle par ces cérémonies sacrées que les prêtres avaient pour mission d'expliquer clairement. Le but des sacrifices, envisagé clairement par Dieu lui-même, était d'enseigner cette vérité d'une importance capitale : ce n'est que par le sang du Christ que l'on peut obtenir le pardon des péchés.

Selected Messages, bk.1, pp. 107, 108 ; Messages choisis, vol. 1, pp. 124, 125

Vendredi, le 7 novembre 2008

Pas de lecture complémentaire.
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